
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

École Joseph-Henrico 
20, Maughan 
Baie-D’Urfé  (Québec)  H9X 3C9 
Tél. : (514) 855-4213 
Téléc. : (514) 457-3217 

 

Convocation 
 

 
 

ORDRE DU JOUR 

 
1. Lecture et adoption de l’ordre du jour (2 minutes) 

2. Formation de l’exécutif (nomination du (de la) président(e) et du (de la) vice-président(e)) 

(LIP, art.56 et 107) (5 minutes) 

3. Période de questions du public (15 minutes) 

4. Mot du président ou de la présidente du conseil d’établissement (2 minutes) 

5. Mot de la direction (2 minutes) 

6. Mot du président de l’OPP (5 minutes) 

6.1 Participation à l’achat du conteneur (432$) 

7. Adoption des règles de régie interne (LIP, art. 67) (2 minutes) 

8. Adoption du procès-verbal de la réunion du 6 juin 2023 (LIP, art. 69) (2 minutes) 

9. Adoption du rapport annuel du CÉ et transmission à la CSSMB (LIP, art 82) (2 minutes) 

10. Adoption du budget annuel de fonctionnement du conseil (LIP, art. 66) (2 minutes) 

11. Formation obligatoire destinée aux membres des conseils d’établissement (LIP, art. 53) (5 

minutes) 

12. Adoption des règles de fonctionnement du service de garde et de surveillance des dîneurs 

2023-2024 (LIP, art 77.2) (10 minutes) 

13. Consultation sur les modalités de communication : 1re communication (89.1 et 96.15) (10 

minutes) 
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14. Approbation de la politique portant sur les saines habitudes de vie (2 minutes) 

15. Approbation des activités nécessitant un changement à l’horaire ou un déplacement à 

l’extérieur des locaux de l’école (LIP, art. 90) (5 minutes) 

16. Activités intégrées à l’horaire (2 minutes) 

17. Organisation des activités parascolaires (LIP, art. 90) (5 minutes) 

18. Présentation du nouveau processus du traitement des plaintes (10 minutes) 

19. Présentation du PERV adopté du CSSMB (10 minutes) 

20. Approbation des dons, legs et subventions (LIP, art 94) (5 minutes) 

a) Campagne de financement : bûches de Noël 

b) Campagne de financement : sapins de Noël (OPP) 

c) Abonnement Scholastic 6e année 

 

21. Levée de l’assemblée à __________ 

 

N. B. : Il est important que vous ayez lu les documents avant la réunion. 

 


